
L’installation d’un nouveau pylône, support à des antennes-relais, est prévue sur notre
commune. Y seront installées des antennes 3G et 4G, pour le moment. 

Ultérieurement ce sera la 5 G (26 Ghz) et, en 2030,  la 6G.
      

Les impacts biologiques des ondes électro-magnétiques artificielles  (O.EM.A) sont 
officiellement avérés ou estimés probables. 

      

Les informations sont disponibles sur le site de l’ANSES, accessibles par chacun-e.
      

        

Protégeons au moins nos enfants !
      

 En 2018, le brouillard électro-magnétique artificiel était, déjà, de 1016 fois supérieur à celui
des années 1950/1960 (The Lancet - Déc. 2018).   

             

Les enfants ne sont pas des adultes en miniature (*). La croissance est un véritable
« bouillonnement cellulaire » pendant lequel  la dose de rayonnement absorbée 

par un enfant est 40 % plus élevée que pour un adulte !
   

Les enfants sont donc encore plus vulnérables que les adultes aux O.EM.A

La maturation de leur cerveau s’étend jusqu’à 21/24 ans. Les fonctions cognitives sont 
touchées. Les impacts sur le cerveau sont documentés, déjà avec la 2G et la 3G.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le danger est réel.

La réglementation, obsolète, ne nous protège pas de cette nocivité officiellement avérée. 
 

Des questions légitimes . . .

Comment, sans interdire la téléphonie mobile, 
encadrer ces impacts biologiques officiellement avérés (**) ?

   
Que peut-on mettre en œuvre 

pour prévenir les risques liés à ce type de pollution ?
   

Comment les dommages ultérieurs seront-ils pris en charge ?

(*) Par exemple : « Écrans, un désastre sanitaire, il est encore temps d’agir » - février 2025
                                Docteur Servane Mouton, Éd. Gallimard, col. Tracts – n°65, Prix : 3,90 €.
(**) « Libérons-nous du tout connecté !» Robin des Toits, Éd. Yves Michel - mars 2025
   

https://www.mesopinions.com/petition/sante/projet-antenne-relais-proche-habitations/244484
   

Collectif « Pour ASTÉ sans ondes nocives » : astesansondesnocives@gmail.com
  

Ne pas jeter sur la voie publique : faîtes en cadeau à quelqu’un !
Imprimé par nos soins. 
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